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• La haie est courte, 
fragmentée et entourée 
d’espaces urbanisés. 
Elle n’a plus de 
fonctionnalité réelle, ni 
de possibilité d’évo-
lution favorable. 

 
• L’urbanisation crée de 

multiples accès en 
coupant la haie : la 
problématique à traiter 
est surtout d’ordre 
paysager. 

• La haie est longue, peu fragmentée 
et relie le cœur de bourg à des 
espaces agricoles bocagers. 

 
• L’urbanisation doit interrompre le 

moins possible cette haie 
structurante = pas de 
multiplications d’accès aux 
parcelles, mais coupure ponctuelle 
par la voirie possible si pas d’autres 
alternatives. 

Pente 

zones 
humides 
sensibles et 
vastes 

Fond de 
talweg et 
rivière 
temporaire 

Haies en 
obstacle direct 
aux 
écoulements 

Le bocage relie les boisements, cours d’eau et zones 
humides (flèches et cercles blancs) : la continuité du maillage 
de haie est préservée, l’urbanisation future choisira un autre 
secteur de développement 

Les haies proches des cours d’eau et zones humides ralentissent 
les écoulements dans le sens de la pente : en raison de leur 
action sur les ruissellements, ces haies sont préservées ou 
reconstituées avec une même fonctionnalité (en cas de 
restructuration, par exemple).  
 

ILLUSTRATION --  L a  g e s t i o n  d u  b o c a g e L a  g e s t i o n  d u  b o c a g e  
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ORIENTATION  

La gestion des boisements 

Les PLU préserveront les boisements principaux de l’urbanisation et 
veilleront à maintenir la régularité de leur lisière en empêchant les 
phénomènes de crénelage causés par la multiplication des enclaves bâties.  
 
Cette préservation ne s’opposera pas aux besoins liés à la gestion sylvicole 
des boisements, notamment dans un objectif de conservation des 
écosystèmes et de prise en compte des fonctions cynégétiques des forêts, 
ni à leur valorisation dans un cadre culturel ou de loisirs, sous réserve d’être 
compatible avec la sensibilité environnementale des lieux. Les plantations 
seront adaptées à la nature des sols. 
 

Les boisements 

Ils sont constitués soit de vastes massifs forestiers situés sur les plateaux 
surplombant les cours d’eau, soit de bois plus modestes couvrant les 
versants souvent très raides des vallées, enfin de ripisylves plus ou moins 
continues (caractérisées par les aulnes, saules, frênes…). Composés de 
divers feuillus mais aussi de résineux, ils sont des lieux de refuges importants 
pour la faune.  
La forêt de Beaumont-le-Roger est le plus vaste ensemble forestier du 
SCOT. Située à la confluence de la Risle avec la Charentonne, elle se compose 
de boisements secs à humides appartenant aux chênaies-charmaies et aux 
frênaies-érablaies. Les différents vallons qui la sillonnent permettent de diversifier 
les milieux. Cet ensemble constitue un élément important pour la diversité 
animale et végétale du territoire. 

Le bois de Brogl ie est de taille plus modeste. Il borde la vallée de la 
Charentonne. Les diverses conditions écologiques que l’on y rencontre créent 
une diversité dans les formations végétales qui composent ce boisement : 
chênaies à Hêtre, chênaies à Charme, etc. 

Le SCOT borde les forêts de Breteui l-sur-Iton et de Conches-en-
Ouche qui sont parmi les plus grands massifs forestiers normands.  

 

 

! RECOMMANDATIONS : Le Document de Gestion des Espaces 
Forestiers de l’Eure constitue un outil de protection des espaces agricoles et 
forestiers et devra être consulté lors de l’élaboration des documents 
d’urbanisme.  
 
 
 

Foret  de 
Beaumont-le-
Roger Bois de 

Brogl ie 

Foret  de 
Conches-en 
Ouche 

Foret  de 
Breteui l-sur-
Iton 

Les principaux boisements du SCOT 
et aux alentours 
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L a  g e s t i o n  d e s  o u v r a g e s  h y d r a u l i q u e s  n a t u r e l s  L a  g e s t i o n  d e s  o u v r a g e s  h y d r a u l i q u e s  n a t u r e l s  

( m i l i e u x  a q u a t i q u e s  e t  z o n e s  h u m i d e s )( m i l i e u x  a q u a t i q u e s  e t  z o n e s  h u m i d e s )   

Le SCOT a pour objectif d’améliorer la qualité et le fonctionnement de 
l’ensemble du réseau hydrographique et des éléments qui le composent.  

ORIENTATION 

Les milieux aquatiques (mares, cours d’eau…), les zones humides et les axes 
de ruissellements seront préservés dans l’objectif de conserver leur qualité 
avérée au plan écologique (vocation piscicole, corridor écologique, zone 
naturelle de fort intérêt patrimonial…), pour la maîtrise des ruissellements et 
de la diffusion des pollutions, pour la gestion des risques d’inondation ou 
pour la protection de la ressource en eau (infiltration dans le karst, proximité 
des captages d’eau potable…). 
Pour cela, les PLU prendront en compte les différents inventaires et zonages 
environnementaux, permettant de déterminer précisément les espaces à 
protéger. Il s’agit : 

! Des zones à dominante humide du SDAGE Seine-Normandie, avec lequel 
le SCOT doit être compatible, qui sont de vastes espaces ne comportant 
pas uniquement des zones humides.  

! Des cours d’eau (permanents et temporaires) et des zones humides 
définis dans le cadre des SAGE ou précisés par les services de l’Etat. A 
défaut d’information sur la localisation des cours d’eau, les PLU pourront 
par exemple utiliser les cartographies de l’IGN. Les recommandations du 
SAGE qui s’imposent au SCOT devront être respectées  

! Des axes de ruissellements définis par les études intercommunales 
existantes des bassins versants (carte page suivante). 

! Des mares qui doivent être recensées dans les PLU et qu'elles peuvent 
être protégées au titre du 7' du L.l23-1 du code de l'urbanisme. 

! RECOMMANDATIONS 
Les zones humides, notamment celles inventoriées par les communes dans 
le cadre du SAGE, pourront être classées en N lors de l’élaboration des 
PLU.  

Zone à dominante humide 
(inventaire du SDAGE) 

! 
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Les communes prendront en compte à leur échelle, les talwegs, les mares et 
les milieux aquatiques  
 
Les PLU protègeront strictement ces espaces en choisissant de ne pas y 
urbaniser à l’intérieur et en prescrivant des règles qui empêchent de 
compromettre leur qualité : 

! les zones humides, seront des zones naturelles protégées où les 
constructions, les affouillements et les exhaussements du sol ne seront 
pas permis ou seront encadrés strictement par les objectifs de gestion 
des zones et les modalités de compensation des impacts admissibles. 
Les objectifs et ces modalités sont établis par les DOCOB des sites 
natura 2000, ainsi que les prescriptions issues des SAGE, SDAGE et 
arrêts préfectoraux applicables.  

! les cours d’eau auront leurs berges naturelles préservées de 
l’urbanisation (maintien des boisements humides - ripisylve, de bandes 
enherbées…), 

! les mares auront leurs berges naturelles préservées, 

! sur les axes de ruissellement, les haies bocagères existantes qui freinent 
les écoulements seront conservées.  

 
 
L’orientation peut ne pas trouver à s’appliquer pour des équipements 
d’intérêt collectif notamment liés à la gestion des risques et à la sécurité 
publique.  
En outre, elle s’articule avec les orientations spécifiques aux risques naturels 
(cf. 2ème partie du présent DOG). 

 

 

  
 

Principaux axes de ruissel lement 
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!  RECOMMANDATIONS  

L a  g e s t i o n  d e s  b e r g e s  d e s  c o u r s  d ’ e a uL a  g e s t i o n  d e s  b e r g e s  d e s  c o u r s  d ’ e a u  – 

 

Les communes encourageront le maintien ou la création de trois espaces 
bordant les cours d’eau qui participeront au bon fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques 
 

! La r ipisylve : C'est une zone primordiale à préserver, qui assure la 
stabilité des berges. Elle fournit également l'ombre nécessaire aux exigences 
de la vie aquatique et joue un rôle de filtre pour les pollutions de surface. Cet 
espace est sensible et toute atteinte à cette protection naturelle entraîne des 
problèmes d'érosion des berges. Il faut donc faire attention aux espèces que 
l'on plante à ce niveau. 

 

! L'espace intermédiaire : Cet espace fournit les abris nécessaires 
ainsi que la nourriture pour les animaux. Sa largeur de 3 à 4 m contribue 
également à la fixation des berges. Il joue un rôle de dépollution, de brise 
vent et réduit la vitesse d'écoulement en périodes de crues. Cet espace 
intermédiaire est souvent aménagé de manière à permettre la formation de 
sentiers pédestres. 

 

 

! L'espace tampon : la mise en œuvre d’un espace non cultivé le long 
des berges est recommandé, afin d’améliorer le fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques dans la limite de la réglementation en vigueur. Cet 
espace piège les produits phytosanitaires jouant ainsi un rôle de filtre. Il peut 
aussi fonctionner comme une éponge, c'est à dire qu'il retient l'eau et peut la 
restituer en période de sécheresse. 

Illustration de bandes enherbées 
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L a  p l a c e  d e  l ’ e s p a c e  a g r i c o l e  

 

Le PADD rappelle qu’en raison de l’importance des surfaces agricoles au 
sein du territoire (près de 70 % de la surface en 2000), « l ’aménagement 
du Pays est largement dépendant de la pol it ique qu’i l  développe 
vis-à-vis des espaces agricoles ».  
 
Le DOG précise les actions d’aménagement et de développement du 
territoire qui permettront de pérenniser et de renforcer le secteur agricole.  
 

ORIENTATION 

Préserver les entités économiques que sont les exploitat ions et 
leur potentiel agronomique et producti f   

! La détermination des zones à urbaniser (AU) des P.L.U. devra prendre en 
compte les dynamiques des exploitations existantes et à transmettre, et la 
valeur agronomique des sols, en concertation avec la profession agricole :  

• Un diagnostic agricole de la commune sera réalisé dans le cadre 
de l’élaboration des Cartes Communales et des Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) pour déterminer les potentiels agricoles. 

• Ce diagnostic sera complété à l’échelle des exploitations en cas de 
projet les affectant ; il précisera les impacts sur la viabilité de 
l’exploitation en tenant compte des opportunités de succession 
familiale, ou hors cadre familial, de la localisation des sièges 
d’exploitation, et du devenir des anciens bâtiments agricoles.  

• La prise en compte des espaces d’intérêt environnemental et des 
espaces boisés classés (EBC) à créer ou à préserver, dans les 
PLU, doit être effectuée avec discernement pour ne pas pénaliser 
les espaces de production agricole. Cette prise en compte ne 
devra cependant pas conduire à étendre la surface générale des 

terres agricoles au détriment des espaces naturels présentant un 
intérêt écologique.  

! De manière générale, les documents et autorisations d’urbanisme 
veilleront à limiter et à conditionner les changements de destination qui 
pourraient compromettre les capacités d’évolution des exploitations 
agricoles et leur fonctionnement (exemple : circulation d’engins, plans 
d’épandage…).  

! La préservation de l’activité « élevage » doit faire l’objet d’orientations 
renforcées 

! Les éléments à prendre compte pour développer ou non de l’urbanisation 
intègreront également une analyse des impacts sur : 

• Les plans d’épandages ; 

• L’accessibilité aux pâtures ; 

• Les servitudes d’éloignement (en prévoyant également les 
possibilités d’extension des bâtiments d’exploitation 
notamment dans le cadre des mises aux normes). Voir 
également orientation suivante. 

Encourager des prat iques agro-environnementales, notamment 
la préservation des prair ies bocagères et humides 

ORIENTATION 

! Les pratiques agro-environnementales, en dehors de la contractualisation, 
peuvent être favorisées par les outils indirects des PLU : reconnaissance, 
identification et protection des cours d’eau, des haies, des fossés, des 
ouvrages hydrauliques… 

! 

! 
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! RECOMMANDATION : Les mesures agro-environnementales (MAE), hors 
MAE contractuelles Natura 2000, seront étendues :  

• La gestion raisonnée des phytosanitaires ; 
• Dans les secteurs sensibles, des sens de labours adéquats par rapport aux 

ruissellements, la mise en œuvre d’une gestion cohérente par rapport aux 
assolements et la création de bandes enherbées 

• La préservation de petits cours d’eau, des fossés et, du profil et de la 
morphologie des berges ; 

• La création d’espaces tampons aux abords des ouvrages hydrauliques 
naturels. 

ORIENTATION 

Prendre en compte l ’accessibi l i té des exploitat ions et leur 
fonctionnement  

! Les projets de développement urbain devront prévenir le 
morcel lement ou l’enclavement possible d’une exploitat ion et 
des infrastructures agricoles (silos, par exemple) afin de préserver sa 
viabilité ainsi que des accès fonctionnels. 

! Les règlements des PLU t iendront compte de manière 
réciproque des servitudes de distance à l ’exploitat ion : lorsque 
les règlements prévoient des distances minimales avec les habitations 
(comme c‘est notamment le cas pour l’élevage), ces distances minimales 
seront à observer par les exploitations agricoles, mais également par les 
nouvelles urbanisations qui devront tenir compte des exploitations 
existantes et de leurs besoins. 

! Lorsque de nouvelles urbanisations seront planifiées dans des espaces 
agricoles exploités, la possibilité d’un échange ou de compensation des 
terres agricoles prélevées sera systématiquement étudiée comme 
alternative à l’achat des terrains agricoles. 

! RECOMMANDATION : Afin d’améliorer les conditions de circulation sur 
des voiries empruntées fréquemment par des engins agricoles, il pourra être 
prévu la réalisation de refuges (espaces d’élargissement de la voirie pour 
permettre les dépassements).  

ORIENTATION 

La gestion de la co-existence des usages habitat/agriculture : 

! La prise en compte des différents usages et des besoins de l’habitat, des 
activités et de l’agriculture sera réciproque : la localisation des nouvelles 
urbanisations et inversement, des bâtiments et infrastructures agricoles 
devra prévenir les difficultés de co-existence de ces différents usagers, 
notamment par des distances d’éloignement suffisante. Pour cela, :  

! Les PLU définiront des espaces de transit ion entre les espaces 
agricoles et les espaces urbains d’une part, et entre les espaces agricoles 
et les boisements d’autre part : zones tampons (fossé, espace boisé), 
clôtures, lisières urbaines, etc… 

! Les principes de la réglementation de l’élevage seront 
étendus aux autres activ ités agricoles pour mieux gérer les conflits 
d’usage (prescriptions en matière de distance d'implantation des unités 
d'élevage, en matière de stockage des effluents et modalités 
d'épandage). 

ORIENTATION 

La diversif icat ion économique  

! Favoriser, lorsque le contexte législatif le permet, et dans le cadre d’une 
capacité de maîtrise sur les changements d’usage, la mise en place de 
vente directe et de circuits courts, ainsi que le 
développement des gîtes ruraux. 

! RECOMMANDATION -  
Les démarches qualité labellisées (AOC, Charte de Bonnes Pratiques 
d’Elevage, AOC, Label Rouge, Certification de Conformité Produit, 
Agriculture Biologique. etc…) et de portes ouvertes pour la visite des 
exploitations (« fermes ouvertes », fermes pédagogiques, visites 
thématiques…) seront encouragées dans l’objectif de valoriser des savoir-
faire et de parfaire la notoriété du Pays Risle-Charentonne dans le cadre de la 
politique d’attractivité du territoire. 

! 

! 

! 


